
PROCES-VERBAL  
de l 'Assemblée  générale ordinaire des act ionnaires de BOBST GROUP SA tenue le  

mercredi 12 mai 2004 à 17 h 00 heures  

au Pala is de Beaul ieu à Lausanne.  

  

M. Marc Cappis, Président du Consei l  d 'administrat ion, souhaite la bienvenue aux 

act ionnaires et ouvre l 'Assemblée.   
  

M. Markus Niederhauser, secrétaire du Consei l  d 'administrat ion, t ient le procès-

verbal de l 'Assemblée.  

  

Le Prés ident désigne MM. Grandjean et Strohm comme scrutateurs.  

  

Le Prés ident constate ensuite:  

  

-  que l 'Assemblée a été convoquée conformément aux statuts avec l 'ordre du jour 

suivant:  

1.     Approbat ion du rapport de gest ion, ainsi que des comptes de la société et du 

groupe pour l 'exercice 2003.  

2.     Décharge au Consei l  d'administrat ion. 
3.     Décis ion sur la répart it ion du bénéf ice disponible au 31 décembre 2003.  

4.     Elect ion au Consei l  d 'administrat ion.  

5.     Elect ion de l 'organe de révis ion pour la Société et pour le Groupe;  

  

- que l 'avis de convocat ion a paru le 21 avr i l  2004 dans la presse de grand t irage 

et le 23 avr i l  2004 dans la Feui l le Off ic ie l le Suisse du Commerce No. 78, et que les 

act ionnaires ont reçu la convocat ion ainsi  que leur carte d'entrée au dernier 

domici le communiqué à la société;  

  

-  que le rapport de gest ion a également été envoyé au domici le des act ionnaires;  

                                                                          

-  que l 'organe de révis ion est représenté par MM. Serge Clément,  Fabr ice Bernhard 

et Pierre-Ala in Coquoz de la société Ernst & Young SA.  

  

Toutes les formal i tés exigées par la lo i  et les statuts étant accompl ies, l 'Assemblée 

se trouve dès lors régul ièrement const i tuée et apte à dél ibérer valablement.   



 Le Prés ident s 'adresse aux act ionnaires et parle de la posit ion du groupe Bobst 

dans un marché régress ion. Bobst a maintenu sa posit ion, mais se trouve face à 

d' importants déf is . I l  sera nécessaire de rééqui l ibrer les s ites de product ion et de 

s 'approcher des zones géographiques qui connaîtront une certaine croissance. La 

concurrence devient toujours plus dure et fa it  d iminuer les marges que Bobst a 

connu dans le passé. Le Prés ident mentionne également que le groupe a fa it  des 

acquis it ions importantes et substant ie l les qu' i l  faudra rapidement intégrer.  

  

Le Prés ident expl ique par la suite qu' i l  a jugé préférable de céder son mandat à 

une personne plus jeune qui pourra guider le groupe à travers ces di f f icultés.  

  

Le Prés ident donne ensuite la parole à M. Andreas Koopmann, Président de la 

Direct ion du Groupe, qui parle du c l imat économique dif f ic i le qui a prévalu en 2003 

et qui a sensiblement inf luencé la vente de biens d' invest issement. Un élément c lé 

dans ce contexte éta it  l 'évolut ion des taux de change. L 'année 2004 pourrait 

montrer quelques s ignes d'améliorat ion. Des mesures pour redresser le niveau de 

rentabi l i té sont en cours ou à l 'étude. La Direct ion pense que les mesures 

nécessaires pour recentrer les moyens de product ion et augmenter la présence 

dans les pays émergeants n'entraîneront pas de l icenciements en Europe.  

  

M. Koopmann passe la parole à Monsieur Thierry de Kalbermatten.  

  

M. Thierry de Kalbermatten présente un court reportage f i lmé de l 'exposit ion 

DRUPA qui se déroule à Düsseldorf.  Ensuite,  i l  présente quelques nouveaux 

produits développés dans le groupe  

  

Suivant ces exposés, M. Niederhauser donne lecture de la feui l le de présence qui 

indique la présence de 450 personnes, porteurs ou représentants de 11'191'187 

voix, soit  72.16 % du total  absolu des voix inscr ites et 56.55 % du capita l-act ions 

au jour de l 'Assemblée.  

  

Bobst Group SA représente 820'961 act ions, le représentant 

indépendant  représente 443'456 act ions. Les banques et autres représentants 

déposita ires représentent  0 act ions.  

  



Le Prés ident rappel le que l 'Assemblée prend ses décis ions et procède aux élect ions 

à la major ité des voix attr ibuées aux act ions représentées, et que les votat ions et 

é lect ions se font à la main levée, sauf décis ion contraire du Président.  

  

  

1.       Approbat ion du rapport de gest ion ains i  que des comptes de la société et du 

groupe pour l 'exercice 2003  

  

Le Président ouvre la discussion. Personne ne demande la parole. Le Président 

passe à la votat ion. 
  

"L 'Assemblée approuve le rapport de gest ion ains i  que les comptes de la société et 

du groupe pour l 'exercice 2003".  

  

Cette résolut ion est adoptée à une très large major ité.  

  

2.       Décharge au Consei l  d 'administrat ion  

  

Le Président ouvre la discussion, en rappelant que selon l 'art ic le 695 du code des 

obl igat ions, les personnes qui ont coopéré à la gest ion des affa ires de la société ne 

peuvent prendre part aux décis ions concernant la décharge. Personne ne demande 

la parole. Le Président passe à la votat ion. 
  

"L 'Assemblée donne décharge aux membres du Consei l  d 'administrat ion pour sa 

gest ion durant l 'exercice 2003".  

  

Cette résolut ion est adoptée à une très large major i té, avec quelques abstentions; 

les personnes chargées de la gest ion n'ont pas part ic ipé au vote. 
  
3.       Décis ion sur la répart it ion du bénéf ice disponible au 31 décembre 2003  

  

Le Consei l  d 'administrat ion propose de payer un div idende brut de CHF 1.--  par 

act ion.  

  

Le Prés ident ouvre la discuss ion. Personne ne prend la parole.  Le Prés ident passe à 

la votat ion.  



 "L 'Assemblée décide d'ut i l iser le bénéfice disponible pour l 'Assemblée qui se monte 

à Fr.  67.3 mio. de la manière suivante:  

  

Dividende CHF 1.- par act ion                                                19'788'891 

Solde reporté à nouveau                                                      47'526'661 

Total                                                                               67'315'552" 

  

  

Cette résolut ion est approuvée à l 'unanimité.  

  

Le Président indique que l 'approbat ion de cette résolut ion impl ique le paiement 

d'un dividende de Fr. 1.-- brut par act ion, et que ce paiement sera assuré dès le 17 

mai 2004. I l  précise en outre qu'aucun div idende ne sera versé aux act ions 

détenues par la Société même.  

  

4.       E lect ions au Consei l  d 'administrat ion  

  

Le Président rappel le qu' i l  a décidé de ne pas se présenter pour un nouveau 

mandat.  

  

M. Luc Bonnard remercie M. Cappis pour les éminents services rendus à la société.  

I l  conf irme à l 'Assemblée que M. Charles Gebhard a été désigné comme Président 

du Consei l ,  sous réserve de sa réélect ion par l 'Assemblée.  

  

M. Cappis reprend la présidence de l 'Assemblée et constate que M. Charles Gebhard 

est prêt à accepter un nouveau mandat. Le Prés ident ouvre la discussion. Personne 

ne demande la parole.  Le Prés ident passe à l 'é lect ion de M. Char les Gebhard.  

  

"L 'Assemblée générale réél i t  M. Charles Gebhard comme administrateur de la 

société pour une pér iode de trois ans".  

  

La résolut ion est adoptée à une très large majorité,  avec quelques abstent ions. 

  

M. Cappis remercie M. Gebhard de sa disponibi l i té.  

  



M. Gebhard prend la parole et remercie l 'Assemblée de la conf iance témoignée par 

la réélect ion. I l  remercie M. Cappis pour les tâches accompl ies en tant que membre 

et prés ident du Consei l  d 'administrat ion,  puis lu i  remet la parole.  

  

Le Prés ident rappel le ensuite que M. Jean-Luc Laloë a démiss ionné de son mandat 

d'administrateur.  

  

M. Cappis présente M. Hans Rudolf  Widmer que le Consei l  propose d'é l ire comme 

membre du Consei l ,  pour un mandat d'une durée de deux ans.  

  

Le Président ouvre la discussion. Personne ne demande la parole. Le Président 

passe à l 'é lect ion indiv iduel le de M. Hans Rudolf  Widmer.  

  

"L 'Assemblée générale é l i t  M. Hans Rudolf  Widmer comme administrateur de la 

société pour une pér iode de deux ans".  

 

La résolut ion est adoptée à une très large majorité,  avec quelques abstent ions.  

M. Cappis remercie M. Widmer de sa disponibi l i té.  

  

5.       E lect ion de l 'organe de révis ion pour la société et le Groupe 

  

Le Consei l  d 'administrat ion propose de reconduire le mandat de l 'organe de révis ion.  

Le Prés ident ouvre la discuss ion; personne ne demande la parole.  Le Prés ident 

passe à l 'é lect ion et soumet la résolut ion suivante:  

  

"L 'Assemblée générale désigne la f iducia ire Ernst & Young SA comme organe de 

révis ion de la société et du groupe pour l 'exercice 2004".  

  

La résolut ion est approuvée à l 'unanimité.  

Au terme des dél ibérat ions, le Prés ident remercie les act ionnaires de leur sout ien.  

  

L'ordre du jour étant épuisé, le Prés ident lève la séance à 18 h 12. 

 

Le Prés ident :   Le secrétaire 

hors Consei l :  




